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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat;

2° de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les 
conditions et modalités de nomination de certains fonc-
tionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les 
administrations et services de l’Etat;

3° de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime 
et les indemnités des employés de l’Etat;

4° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’Etat;

5° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

6° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur l’Inspection générale 
de la Police; et

7° de la loi modifiée du 1er août 2018 portant fixation des 
conditions et modalités d’un compte épargne-temps dans 
la Fonction publique,

en vue de la mise en oeuvre des points 5 et 10 de l’accord 
salarial dans la Fonction publique du 9 décembre 2022

* * *

AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement
L’article 8 du projet de loi est remplacé comme suit :

« Art. 8. L’article 1er, l’article 2, l’article 3, à l’exception du point 5°, l’article 4, à l’exception 
du point 3°, lettre a), l’article 5, à l’exception du point 2°, lettre a), l’article 6, à l’exception du 
point 1°, et l’article 7 de la présente loi prennent effet au 1er janvier 2023. »

Commentaire de l’amendement :
Dans son avis du 18 juin 2024, la Chambre des fonctionnaires et employés publics relève que 

« L’article 8 prévoit que la loi découlant du projet sous avis entrera en vigueur le 1er octobre 2024, 
alors que le point 10 de l’accord salarial stipule toutefois expressément que « le système d’appréciation 
sera aboli avec effet au 1er janvier 2023 » » et « demande avec insistance de faire appliquer rétroac-
tivement au 1er janvier 2023, l’abolition du système d’appréciation ». À l’occasion d’une entrevue 
entre le ministre de la Fonction publique et des représentants de la Confédération générale de la 
Fonction publique en date du 26 juin 2024, ces derniers ont également insisté sur une application 
rétroactive des dispositions transposant le point 10 de l’accord salarial. Pour cette raison, l’article 8 du 
projet de loi est adapté en conséquence.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI AMENDE

(extrait)

Art. 8. La présente loi entre en vigueur le 1er octobre 2024.

Art. 8. L’article 1er, l’article 2, l’article 3, à l’exception du point 5°, l’article 4, à l’exception du 
point 3°, lettre a), l’article 5, à l’exception du point 2°, lettre a), l’article 6, à l’exception du point 1°, 
et l’article 7 de la présente loi prennent effet au 1er janvier 2023.

*
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